
� 

 

 

La revue Tancarvillaise 
      Décembre 2024 

 
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
 

Lundi de 13h30 à 18h00 

Mercredi de 8h45 à 12h00 

VOUS RENDRE À LA MAIRIE 
 

6 route de Saint Romain 

76430 Tancarville 

NOUS CONTACTER 
 

02.35.39.77.51 

mairie@tancarville.fr 

NOUS SUIVRE 

www.tancarville.fr    « Village de Tancarville »   « Tancarville »                

 

Bonnes fêtes de fin d’année à 
toutes et à tous ! 
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LE MOT DU MAIRE ET DE SON EQUIPE 

SOMMAIRE 

Chères Tancarvillaises, Chers Tancarvillais, 

 

Ce mercredi 27 novembre, après la rupture d’une grosse canalisation 
d’eau sous le Pont de Tancarville, plusieurs maisons ont été inondées 
dont une plus gravement et pour laquelle les habitants ont du être                   
relogés dans l’urgence le temps de remettre leur maison en état.  
Nous leurs souhaitons que tout rentre dans l’ordre rapidement et que cet 
incident puisse n’être qu’un mauvais souvenir. 

Suite à ce problème et à la fermeture de la route départementale, la 
circulation est devenue très importante principalement le matin aux 
heures d’embauche et le soir après le travail. La traversée de la              
commune est alors difficile. Des déviations ont du être mises en place 
notamment pour les poids lourds qui n’ont pas le droit de circuler dans 
Tancarville. Une organisation de la circulation ainsi que la présence des 
gardes champêtres et des gendarmes ce sont également avérées               
nécessaires afin de réguler ce flux discontinu de véhicules. Force est de 
constater que les règles ne sont malheureusement pas toujours                  
respectées. 

Les travaux de réparation sont en cours et la réouverture de la route                  
départementale devrait être réalisée en fin de semaine. Nous avons tous 
hâte que le calme revienne dans notre commune. 

En attendant, nous vous invitons à rester prudents. 
 

Après plusieurs mois de travaux, nous avons été heureux d’accueillir les 
enfants dans leur nouvelle école enfin terminée. Il reste quelques             
dysfonctionnements avec le chauffage. Sachez que nous faisons notre 
maximum avec les entreprises afin de résoudre ce problème.  
 

Le Père Noël est prêt pour son grand marathon de Noël et s’arrêtera                 
prochainement à Tancarville. Les petits et les grands pourront venir à sa 
rencontre lors de notre marché de Noël, à partir de 14 heures. N’oubliez 
donc pas de venir nous rendre visite ce dimanche. Nous vous attendons   
nombreux de 10h à 18h à la salle polyvalente. 
 

Enfin nous avons le plaisir de vous annoncer que la traditionnelle                        
cérémonie des vœux se déroulera le dimanche 12 janvier 2025, à                    
11 heures à la salle polyvalente.  
 

D’autres animations vous seront proposées par les associations dans les 
mois à venir. 
 

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année. 
 

  Le Maire, Frédéric RABBY-DEMAISON, et son équipe. 

Besoin d’une idée de cadeau de dernière minute? 
 

Le livre « Tancarville, un château, un canal, un pont toute une 
histoire... » est toujours en vente au prix de 29.50¼. 

Alors n’attendez plus et contacter le secrétariat de Mairie au 
02.35.39.77.51 
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INFOS PRATIQUES 

Réserve Communale de Sécurité Civile 
 
Vous souhaitez devenir acteur de la sécurité à Tancarville? 
Alors n'attendez plus et devenez bénévole au sein de la Réserve Communale de Sécurité 
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INFOS PRATIQUES 

Maison de l’Habitat  

 

Les services Habitat et Urbanisme de Caux Seine agglo sont réunis au sein de la Maison de 
l’Habitat. 

Des agents vous accueillent afin de répondre à vos questions et de vous conseiller en                  
matière d’habitat, d’urbanisme, de logement, de travaux énergétiques… 

Contact : 02.32.84.40.38  

      maisonhabitat@cauxseine.fr  

                  Maison de l’intercommunalité, allée du Catillon, 76170 Lillebonne 

 

Projet solaire 

 

Vous êtes intéressé ou juste curieux pour l’installation d’un projet so-
laire type panneaux photovoltaïques ? Le Syndicat Départemental                
d’Energie de la Seine Maritime (SDE76) en partenariat avec Caux 
Seine agglo propose à toutes les personnes du Département 
un cadastre solaire : un outil gratuit, intuitif et neutre pour simuler un 
projet solaire sur sa toiture. 

RENDEZ-VOUS SUR : cauxseine.fr : 

Un cadastre solaire pourquoi ? 

· Pour mesurer le potentiel de production d’énergie de votre toiture. 

· Pour estimer le bilan économique d’une installation solaire photovoltaïque ou                   
thermique sur votre toit. 

· Pour être accompagné dans votre démarche et trouver des artisans qualifiés 
 

Une question, un projet ?  

Contactez la Maison de l’habitat par mail, par téléphone ou par le biais du formulaire de 
contact sur le site de Caux Seine agglo. 

 

Aide aux étudiants 

 

Nous rappelons aux étudiants tancarvillais qui ont obtenu leur baccalauréat et qui                       
poursuivent des études supérieures que la Mairie les aide à financer leurs études en leur               
offrant une bourse de 350 euros jusqu’à l’âge de 26 ans (à condition de ne pas être                     
bénéficiaire d’un contrat de qualification ou d’une formation rémunérée). 

Pour en bénéficier, vous devez fournir à la mairie un formulaire (que vous retrouverez sur 
notre site internet) et les documents suivants : 

1°) Justificatif du Baccalauréat ou diplôme équivalent. 
2°) Certificat de scolarité. 
3°) Relevé d’Identité Bancaire ou Postal au nom du demandeur. 
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INFOS PRATIQUES 

Circulation Rue de la Mare du Parc 
 

Suite aux interrogations de beaucoup d’entre vous, et après étude des motifs évoqués dans 
les différentes réclamations, nous vous informons que le sens de circulation actuel de la              
Rue de la Mare du Parc reste maintenu. 

En effet, pour une question de sécurité, face au manque de civilité de certains                             
automobilistes capables d’emprunter le sens interdit de la Rue de la Maire du Parc et                   
traverser le Lotissement l’Oiseau Lyre pour rejoindre la Route de Saint Romain, il a été décidé 
de ne pas ouvrir complètement cette voie à la circulation. 

Par ailleurs, nous vous rappelons que la Rue de la Mare du Parc est en double sens de                 
circulation uniquement jusqu’à l’entrée/sortie des deux parkings derrière la pharmacie.                
Au-delà, la circulation se fait en sens unique (route de Saint Romain vers lotissement l’Oiseau 
Lyre). 

 

Obligation de taille et d’élagage des arbres, arbustes ou haies 
 

Nous vous rappelons que le Code civil dispose que « Les riverains 
doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en 
bordure des voies publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne 
gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux de   
signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection 
de voirie).  

Les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, 
France Télécom et     l’éclairage public ». 

La responsabilité d’un habitant pourrait être engagée si un                    
accident survenait. 

La municipalité invite donc ses habitants à entretenir régulièrement 
leurs haies afin de préserver le patrimoine végétal, de garantir la 
sécurité de tous, de conserver la qualité de vie des habitants et 
d’assurer l’accessibilité de tous dans la ville. 

 

Inscriptions scolaires pour la rentrée 2025/2026 
 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2025/2026, pour les enfants nés en 2022 et les nou-
veaux arrivants sur la commune s’effectueront principalement par mail du lundi 3 février au 
vendredi 28 février 2025 inclus. 
 
Les documents et informations à nous fournir sont les suivants : 
· Copie du livret de famille 
· Adresse postale des parents (du père et de la mère en cas de séparation) 
· Numéro de téléphone portable de chaque parent (du père et de la mère en cas de 

séparation). 
· Adresse mail de chacun des parents (du père et de la mère en cas de séparation) 
 
Les demandes d’inscriptions sont à envoyer à mairie@tancarville.fr 
 
Pour les parents qui rencontreraient des difficultés à nous envoyer les informations par mail, 
vous pouvez vous rendre en mairie aux heures de permanences (lundi 13h30/18h ou             
mercredi 8h45/12h). 
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LA VIE DE LA COMMUNE 

Gagnants du concours de jardins fleuris 2024 
 
Nous félicitons de nouveau nos gagnants du concours de                 
jardins fleuris, Monsieur et Madame Lavice qui pour la seconde 
fois, ont emporté les membres du jury dans un bel espace                
bucolique dans lequel une grande diversité de fleurs et de 
plantes s'épanouissent. Ils ont reçu un chèque cadeau d'une 
valeur de 50¼ chez  la pépinière Dehaies à Lillebonne. 
 
Leur conseil de jardiniers : «  Visitez des lieux comme des jardins 
de châteaux pour vous inspirer, échangez, prenez des idées 
avec votre entourage et faites des essais, insistez, et vous finirez 
par obtenir le résultat désiré». 
 
Merci à tous nos fidèles participants pour leur accueil et pour 
leur amour du jardin. 
 
Pour  votre information, il n’y aura pas de concours de jardins fleuris en 2025, nous allons à la 
place proposer un concours nature pour les enfants.  
 
Plus de détails dans la prochaine revue !  
 
Boite à livres 

 
 
 
 
Ayant subi les affres du temps, la réfection d’une des boites à livres était                      
nécessaire. Elle a été réalisée par Jean-Louis, agent du service technique. 
Merci pour cette belle réalisation. 
 
 
 
 
 

Fresque dans la salle d’activités 
 
Un immense merci à Lucie, Laëtitia et Madison, pour la  superbe fresque qu’elles ont réalisée 
pour les enfants dans la salle d’activité de l ‘école. Les enfants sont enchantés !   
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LA VIE DE LA COMMUNE 

Commémoration du 11 novembre 
 
Vous êtes toujours plus nombreux à vous déplacer lors des commémorations et nous vous               
remercions chaleureusement pour cela. 
Il est important de ne pas laisser les combattants morts pour la liberté de notre pays dans                       
l'oubli. Nous avons un devoir de mémoire auprès des jeunes générations. 
 
Un hommage a également été rendu à Monsieur RÉAUX, qui nous a subitement quittés, un 
passionné qui aimait transmettre aux écoliers et aux personnes présentes lors des                            
commémorations des témoignages, et des discours souvent poignants, pour ne jamais oublier 
la noirceur des guerres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concours de déguisement d’Halloween 
 
Nous remercions tous les petits « monstres » qui ont participé au concours. 
Bravo à Constance qui remporte cette édition 2024 avec le déguisement le 
plus terrifiant !  
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Dégradations sur la commune 
 
De nombreuses incivilités ont été commises dans le village (douches et vestiaire du               
stade Autin vandalisés, aire de jeux détériorée, poubelle arrachée, vol d’un pot de fleurs  
devant la Mairie, candélabre percuté, graffiti…) 
Cela impacte le budget de notre commune et le temps de travail des agents communaux.  
Nous vous rappelons également que le cimetière et l’ancienne école l’Oiseau Lyre ne sont 
pas des aires de jeux . Le règlement du cimetière stipule dans son article 11 qu’il est interdit 
d’y jouer et que l’entrée est interdite aux enfants de moins de 10 ans non accompagnés. 
Si vous êtes témoin de vandalisme, n’hésitez pas à appeler la Police Municipale                            
Intercommunale au 02.35.38.81.81  et à en informer le secrétariat de Mairie.  
 

 
 
 

 
 
 
Départ de Thibaut 
 
 
Apprenti au sein du service technique de la Commune depuis le 1er septembre 2022,             
Thibaut a quitté la collectivité au 31 août dernier afin de partir vers de nouveaux horizons 
professionnels.  
Nous le remercions pour le travail qu’il a fourni durant ces 2 années et lui souhaitons le            
meilleur pour la suite. 
 
 
Appel aux dons :  
 
 
Vous avez des vêtements de petites tailles et vous souhaitez vous en débarrasser? Si vous le 
souhaitez, vous pouvez les déposer en Mairie ou à la garderie. 
 
En effet, afin de pouvoir palier aux petits accidents que nous rencontrons sur le temps de 
cantine ou à la garderie (un verre d’eau qui se renverse, un pipi culotte…) et compte tenu 
du peu de vêtements de petites tailles dont nous disposons, nous sommes à la recherche de 
vêtements pour les enfants de maternelle. 
 
Nous remercions par avance les personnes qui pourront nous faire don de vêtements. 

LA VIE DE LA COMMUNE 
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LA VIE DE LA COMMUNE 

Portes ouvertes et inauguration du Groupe scolaire Marie Lebreton 
 
Après un peu plus d’un an d'ouvrages et le déménagement de l'école maternelle                          
l'Oiseau Lyre, nous avons eu le plaisir de vous accueillir le samedi 21 septembre de 10h à 13h 
afin de vous faire visiter les nouveaux locaux et de fêter, autour d'un verre de l'amitié, la fin 
des travaux du Groupe scolaire Marie Lebreton.  
Dans l'ensemble, la structure scolaire qui a été pensée pour les enfants, par les enseignants, 
les parents d'élèves et les élus plait au plus grand nombre. 
La façade a eu un peu moins de succès, pourtant l'architecte Monsieur Pinon l'a pensé de 
sorte à imiter la brique de l'église mais de façon moderne. 
La plaque de l’ école a été réalisée par l’entreprise Laser Déco Création. Merci à Sébastien 
pour cette belle réalisation. 
Le vendredi 18 octobre a eu lieu l'inauguration officielle, avec la présence de Monsieur                
Quénéhervé, Sous-préfet du Havre, Madame Carolo-Lutrot, Présidente de Caux Seine agglo 
ainsi que plusieurs personnalités politiques. 
 
Quel avenir pour l'école l'oiseau Lyre ? 
 
L'école a été désaffectée de façon juridique. 
Ce bâtiment public pourrait soit devenir une future mairie (facilite l'accès aux personnes à   
mobilité réduite car de plain pied), soit être vendu ou loué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remerciements 
 
La municipalité tient à remercier l’ensemble des acteurs ayant œuvré pour ce projet 
(techniquement et financièrement) ainsi que les habitants et les enseignants pour leur                  
patience et leur compréhension vis-à-vis des nuisances qui ont pu être causées par le     
chantier. 
Elle tient également à remercier les agents communaux pour leur précieuse aide                            
notamment lors de la mise en carton des affaires et du déménagement. 
 
 
Fonds de concours  

 
Au titre du Fonds de concours, Caux Seine agglo a contribué 
aux  financements des projets suivants : 
· Travaux Rue de la Mare du Parc, à hauteur de 1 345,75¼ 
dans le cadre de la  rénovation de l’éclairage public. 
· Projet scolaire, à hauteur de 63 773.45¼ dans le cadre 
de la rénovation énergétique. 
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MARCHÉ DE NOËL 
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ETAT CIVIL 

L’article 9 du Code Civil dispose que « chacun a droit au respect de sa vie privée ».                       
La publication des actes d’état civil est donc réglementée. Les actes de décès sont                       
consultables par tous et peuvent être portés à la connaissance de chacun. Les actes de                    
naissance et de mariage nécessitent quant à eux l’accord des parents et des futurs époux. 
Ainsi, si vous souhaitez que ces actes soient publiés dans la revue tancarvillaise, une                   
autorisation de publication est à votre disposition auprès des services de la Mairie. 

 

                                     

  

 

 

  

  

  

 

 

 

Naissances : 

 

13 juillet 2024 :    MAUGENDRE Louise 

23 octobre 2024 :   DUBACHER Prune 

Décès : 

 

25 juin 2024 :   LECLERC Stéphane 

14 juillet 2024 :   HODIESNE Epouse PITOIS Isabelle 

22 août 2024 :   LEPILLER Veuve VIGER Louise 

17 septembre 2024 :   FÉRAILLE Marc 

27 septembre 2024 :   POVIE Patrick 

8 octobre 2024 :   RÉAUX Claude 

1er novembre 2024 :  CHEVROT Roger 

Louise MAUGENDRE 
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ASSOCIATIONS 

Association des Parents d’Elèves (APE) 
 
 

 

 
Pourquoi une Association des Parents d’Elèves? 
 
Voilà un an que l’APE L’Oiseau Lyre a été créée, dans le 
but de mener des actions permettant de récolter des 
fonds profitables aux enfants. L’argent ainsi récolté             
subventionne une bonne partie des projets proposés par 
l’école (sortie, spectacle, matériel). 
 
 

 
 
L’APE, c’est qui? 
 
Le nouveau bureau pour cette année a été élu le             
6 septembre et se compose de : 
Laëtitia : au poste de Présidente 
Astrid : au poste de Vice-présidente 
Vanessa : au poste de Trésorière  
Clarisse : au poste de Secrétaire 
Ainsi que des parents bénévoles qui donnent de leur 
temps et de leur énergie pour mettre en place 
toutes les actions et les évènements. 
 
 
 

 
 
 
Bénéfices 
 
L’APE a été heureuse de remettre la somme de 2 100 euros à 
l’école Marie Lebreton. Ceci suite aux bénéfices récoltés grâce 
aux différentes actions menées durant l’année scolaire 
2023/2024. Cette somme permettra aux enseignants d'amener 
dans le courant de l’année scolaire les élèves dans différentes 
sorties pédagogiques. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
« Au nom de l’équipe enseignante, je remercie chaleureusement 
l’équipe de l’APE pour leur investissement et cette somme                  
d’argent versée à l’école. Elle permettra d’organiser des sorties 
scolaires pour les classes. Merci beaucoup pour les enfants. »                
MR MAHIEU directeur de l’école Marie Lebreton. 
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ASSOCIATIONS 

 Les actions pour cette année  

  
Différentes actions ont déjà eu lieu telles que la vente de madeleines BIJOU, la vente de 
sapins et Jacinthes de Noël et la journée : jeux de société. D’autres sont à venir comme la 
Tombola, la box goûter, le vide grenier de l’école (le 18 mai 2025 organisé par les                       
enseignants avec l’aide des parents) et pour finir une kermesse le 21 Juin 2025. 
 
L’APE sera également présente lors du marché de Noël de Tancarville ; des photos de               
famille vous seront proposées par « MD CLICS » dans un décor de Noël ainsi qu’un stand 
pour vous remettre les objets personnalisés suite au dessin réalisé par votre enfant et vous 
pourrez aussi découvrir en avant-première le calendrier des primaires et maternelles.  
 
 

Vous souhaitez nous rejoindre! 
 

Alors n’hésitez pas, même si c’est pour 30 minutes par-ci ou par-là.  
Nous serons ravis d’accueillir de nouveaux membres. 

Adresse mail : ape.loiseaaulyre76@gmail.com  
Facebook : APE L’oiseau Lyre 

 
 
Classic Moto 76 
Club organisateur de la Montée Historique Moto de Tancarville 
 
 
Nous sommes un groupe de motards chevronnés aux cheveux gris, passionnés de vitesse et 
de circuit. 
Nous participons à de nombreux roulages sur circuit, course de côte etc … le tout en moto 
ancienne. 
Nous nous réunissons une fois par mois au restaurant « Le P’tit Pont » et lors d’un repas avec 
le Maire de Tancarville , Frédéric Rabby-Demaison, l’idée nous est venue de faire revenir la 
moto à Tancarville, mais simplement en démonstration, sans chronomètre ni compétition. 
Les motos éligibles seront datées au maximum jusqu’à 1990. 
 
Nous avons pour cela créé l’association : Classic Moto 76. 
Président : Jocelyn Fournier 
Trésorier : René Leroux 
Secrétaire : Patrick Boucher 
Vice-Président : Jean-Philippe Zabiolle 
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ASSOCIATIONS 

La 1ère montée historique aura lieu le Dimanche 22 juin 2025. 
Il s’agira donc de montées moto par moto, toutes les                
30 secondes sans notion de compétition, juste pour le plaisir de 
faire rouler ces motos anciennes qui sont généralement très 
bien conservées et font partie de notre patrimoine des sports 
mécaniques. 
Nous comptons sur environ 80 participants, motos et side-cars. 
Nous nous efforcerons bien sûr de limiter les nuisances et de            
respecter au maximum l’environnement. 
Toute personne souhaitant nous aider en tant que bénévole 
sera la bienvenue. 
Les moyens de se renseigner : 
Site internet : clmoto76.wphsite.fr 
Page Facebook : Classic moto 76 
Page Facebook évènement : Montée historique moto et                
side-car de Tancarville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Club « Par-T-Âges » (Club des ainés) 
 
 
Le club Par-T-Âges a organisé  son repas de fin de saison le 25 juin dernier. Le club de couture 
était également invité. Une trentaine de personnes a répondu à l’invitation.  
Au menu : saucisses, merguez, grillades et salades diverses. 
Chacun a pu échanger sur la saison « jeux » ou « marche » (en moyenne une quinzaine de 
personnes est présente le mardi pour jouer et une dizaine de personnes  est présente le jeudi 
pour la marche). 
Le repas s’est prolongé tardivement dans la soirée grâce aux restes du midi. 
Tout le monde était satisfait de cette journée, qui s’est déroulée dans la joie et la bonne              
humeur et  s’était donné rendez-vous pour la rentrée de septembre. 
Venez nous rejoindre le mardi pour faire un jeu de société et papoter ou bien pour les plus 
courageux le jeudi pour la randonnée sans différence d’âge. 
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ASSOCIATIONS 

Tancarville en fête 
 
 
 
 

                                    

  

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dates de réservation sont les suivantes : 8 décembre 2024 pour le repas des anciens 

               8 janvier 2025 pour le vide-greniers 

               26 février 2025 pour la soirée « Les bronzés font du  
               ski » 
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BIBLIOTHÈQUE 

 

Contes de Lumière 
 
La bibliothèque vous invite à un moment magique à l’occasion de l’heure du conte qui se 
déroulera le vendredi 13 décembre à 18 h. 
Nous célèbrerons la lumière, en lien avec la fête de la Sainte-Lucie, qui symbolise l’espoir et 
l’illumination. 
Venez plonger dans un univers féérique et découvrir des histoires enchantées pleines de            
lumière et de magie. 
 
Et ce n’est pas tout… une surprise lumineuse vous attendra à la fin de la séance ! 
 
Cet évènement est gratuit et ouvert à tous, à partir de 4 ans. 
 
Evènement :  Heure du conte 
Lieu : Bibliothèque de Tancarville 
Date : Vendredi 13 décembre 
Heure : 18 h 
Gratuit, INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
A partir de 4 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concert & apéro partagé à la bibliothèque municipale de Tancarville 
 
Venez profiter d’un moment convivial en famille ou entre amis, moment suivi d’un apéro      
partagé. Pour cet apéro, n’hésitez-pas à amener avec votre bonne humeur, quelque chose à 
grignoter comme une petite spécialité maison à nous faire découvrir et à partager !  
 
La Gammine, artiste normande se produira en concert le vendredi 20 décembre à 19 h à la 
bibliothèque de Tancarville. Ce concert est proposé par La Fabrik à Sons, un collectif dédié 
aux musiques actuelles.  
Cet évènement fait partie d'une saison itinérante de spectacles gratuits dans les                                 
médiathèques et bibliothèques de Caux-Seine-Agglo, valorisant des artistes normands, des 
projets émergents et accordant une belle place aux artistes féminines. 
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BIBLIOTHÈQUE 

La Gammine : un univers singulier et captivant 
 

De son vrai nom Marie Quinquenel, La Gammine a fait ses premiers pas dans la musique au              
Conservatoire à Rayonnement Régional de Rouen, explorant une vaste palette de styles                       
musicaux allant du classique au jazz, en passant par les mélodies traditionnelles. Sa passion pour 
la composition s'est développée en autodidacte, nourrie par les chansons à texte et les influences 
nostalgiques de son enfance. 

Avec une voix douce et une musicalité envoûtante, La Gammine nous entraîne dans un voyage 
musical riche en émotions et en réflexions. Elle nous livre sa vérité avec humour et engagement et 
nous entraîne dans un jeu de piste, à la poursuite de messages plus ou moins bien cachés. Venez 
découvrir son univers férocement drôle et délicatement poétique. 
 

Un rendez-vous à ne pas manquer !  
 

Evènement :  Concert chanson pop 
Lieu : Bibliothèque de Tancarville 
Date : Vendredi 20 décembre 
Heure : 19 h 
Gratuit, INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
 Tout public 
Apéro partagé, boissons offertes par la municipalité  
https://fabrikasons.com/concerts-en-mediatheques-et-bibliotheques/ 
https://www.lagammine.fr/ 
https://www.youtube.com/watch?v=6X7MvvA0_y8&t=146s 
https://www.youtube.com/watch?v=a-6xHza8nmc&t=1s 
 

Nuit de la Lecture 
 
À la découverte de Claude Monet et de l’impressionnisme. 
 
Venez à la rencontre de Claude Monet d’une manière originale à travers un jeu de piste               
ludique qui vous fera (re)découvrir ce peintre, ses œuvres et sa technique.  
 
Au programme, des jeux, des énigmes, des livres et des histoires ! 
  
Cette animation s'adresse aux enfants dès l'âge de 6 ans… et aux plus grands. 

Vecteezy 
Freepik 
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ZOOM SUR... 

Les lutins du Père Noël  
 
Nous avons pu obtenir une interview exceptionnelle avec Père Noël. Il nous parle cette                   
année de ses compagnons, qu'on appelle souvent les lutins farceurs. 
 
« Père Noël, qui sont les lutins farceurs et pourquoi viennent-ils chez les familles ? 
 
Mes lutins farceurs sont avant tout des lutins travailleurs !  Ils œuvrent toute l'année dans            
l'atelier pour fabriquer les jouets de Noël. C'est pourquoi, tous les  ans, le 15 novembre je les 
envoie dans des familles pour leur offrir des vacances bien méritées. 
Ils ont un tempérament plaisantin et festif, ce sont de bons vivants ! 
C'est un vrai plaisir de travailler avec eux, mais je l'avoue, parfois, ils me fatiguent un peu. 
 
Leur voyage depuis la Laponie est long, il dure 15 jours. Lorsque mes lutins arrivent à                         
destination, dans la nuit du 1er décembre, ils ont très froid ! Ils ont besoin d'un abri chaud et 
d'une douceur à manger (mes lutins sont de vrais gourmands). 
 
Pourquoi les lutins font des bêtises la nuit ? 
 
Les lutins sont des travailleurs de nuit, c'est leur rythme naturel. Ils dorment la journée et la nuit, 
ils chahutent. Ils sont tellement heureux et excités d'être en vacances et d'avoir du temps 
libre qu'ils n'arrivent plus à se contrôler. 
Ne laissez rien traîner, surtout pas de la nourriture 
 
Pourquoi les lutins ne restent pas à la maison ? 
 
Je viens les récupérer le jour de ma tournée de cadeaux, le soir du 24 décembre. Les                    
vacances ne peuvent pas durer une éternité, j'ai besoin de mes farfadets. 
C'est une grosse responsabilité pour les enfants et je sais que pour les parents ce n'est pas de 
tout repos ! Il faut sans cesse réparer les bêtises de ces petits coquins. 
Mais si les lutins farceurs se sentent bien chez vous, pour sûr, ils auront envie de revenir les                
années suivantes ! 
 
Merci Père Noël. Avez-vous d'autres informations à nous transmettre ? 
 
Oui, je vais faire un passage dans votre village le dimanche 8 décembre, le jour de votre 
marché de Noël. Je serais là, l’après-midi, pour offrir quelques gourmandises et  écouter les 
demandes des petits tancarvillais et pourquoi pas prendre quelques photos souvenirs ? 
 
A très bientôt les enfants, et surtout, soyez sages !  » 
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RECETTE DE NOËL 

Crinkles au chocolat (La recette préférée des lutins) 

Ingrédients :  
 

200g de chocolat  noir 

50g de beurre 

2 œufs 

70g de sucre 

1 pincée de sel 

190g de farine 

5g de levure chimique 

100g de sucre glace 

 

Concasser grossièrement le chocolat et ajouter le beurre dans un bol. Faire fondre le tout 
au micro-ondes ou au bain-marie. 

 

Laisser refroidir pendant 15 minutes. 

 

Dans un saladier, fouetter les œufs et le sucre jusqu’à ce que le mélange devienne               
mousseux. 

 

Verser le mélange chocolat/beurre et fouetter jusqu’à ce que le mélange soit  homogène. 

 

Ajouter la farine, la levure et la pincée de sel et travailler le tout à la maryse jusqu’à                 
l’obtention d’une pâte bien lisse 

 

Recouvrir le saladier  et le placer 1 heure au réfrigérateur pour que la pâte se raffermisse. 

 

Préchauffer le four à 180C°. 

 

Sortir la pâte du réfrigérateur, former des boules de la taille d’une noix et les rouler dans le 
sucre glace. 

 

Les déposer sur une plaque recouverte de papier cuisson et les aplatir légèrement. 

 

Enfourner pendant 12 minutes. 

 

Laisser refroidir les Crinkles et déguster (Pensez à en laisser un peu aux lutins). 

 

Ils se conservent à température ambiante, dans une boite hermétique ou un bocal en verre 
pendant 15 jours. 

 

Régalez vous bien! 
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